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Bilan du premier anniversaire de l’Écocentre Tricomm
C’était il y a un an déjà, le 17 octobre 2017, que le premier écocentre en milieu nordique et isolé démarrait ses activités! Afin 
de souligner les efforts de récupération de nos citoyens et vous faire connaître le travail de notre équipe dévouée, nous vous  
présentons dans les prochaines lignes un bref bilan des matières récupérées à l’écocentre Tricomm.

Tableau récapitulatif des matières récupérées en 1 an 

TYPE DE MATIÈRE QUANTITÉ RÉCUPÉRÉE OU TRAITÉE

Barils 13 palettes

Batteries plomb-acide 500 batteries

Peintures, teinture, vernis 3 bacs d’environ 300kg

Produits électroniques 10 palettes de 4’x’4’x4’

Petites piles 5 boîtes d’environ 30kg

Ampoules Tubes fluorescents : 100 unités
Fluocompactes : 50 unités
Lumière à haute intensité de déchargement : 10 unités

Ferraille 1200 verges 

Avant-propos 
Le lancement du bulletin environnemental l’Éco du Nord marque l’aboutissement d’une année d’efforts soutenus afin d’améliorer 
la qualité de l’environnement dans la région de Schefferville. Nos communautés, marquées par les aléas du développement minier 
sur leur territoire et contraintes autant par la distance que par leur isolement du réseau routier national, étaient aux prises depuis 
des décennies avec un lourd passif environnemental. Malgré d’autres enjeux tout aussi pressants, notamment sur le plan des  
infrastructures publiques, les trois communautés ont décidé de faire de l’environnement une priorité et d’investir afin de léguer un 
environnement plus propre et sain aux générations futures. Depuis, nous nous sommes dotés d’un écocentre pour mieux gérer 
nos déchets, et allons de l’avant avec plusieurs autres initiatives environnementales tel qu’une campagne de réduction des sacs de 
plastiques à usage unique ainsi que la mise sur pied d’un programme de compostage communautaire. 

Nous sommes donc fiers de pouvoir vous présenter la première édition de ce bulletin environnemental, dans lequel nous  
exposons un bilan des activités de l’écocentre après une année d’opération. Ce bulletin sera également un outil pour vous 
communiquer les dernières nouvelles régionales sur le plan de l’environnement et sensibiliser nos résidents à une saine 
gestion de nos matières résiduelles.

Le directeur général-secrétaire-trésorier

François Désy Adm.A, ASC   Jézabel Alain-Lacombe, Éco-conseillère, chargée de projet
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Batteries

Les batteries récupérées dans la dernière année à l’écocentre seront bientôt acheminées 
à un recycleur de Sept-Îles. La récupération de ces batteries est une nouvelle très  
positive pour la protection de notre environnement, puisque celles-ci contiennent du 
plomb et de l’acide, des substances très toxiques à la fois pour l’environnement et  
la santé humaine. Nous encourageons la population à continuer ce beau travail de  
récupération afin d’éviter que de nouvelles batteries usées soient abandonnées au  
dépotoir ou dans la nature.

Barils

Un premier lot de barils accumulés au site de ferraille a été vidé et pressé. Les barils 
pressés et palettisés seront acheminés à un recycleur de Sept-Îles d’ici le mois de  
novembre. Un bon coup pour l’environnement! 

Peintures, teintures et vernis

Les peintures, teintures, vernis et leurs contenants (de source résidentielle) sont récu-
pérés à l’écocentre. Les bacs pleins (voir photos) seront bientôt expédiés à l’organisme 
Éco-Peinture, qui se charge de leur recyclage. Depuis l’ouverture de l’écocentre, on 
retrouve plus rarement des peintures abandonnées au site d’enfouissement, ce qui 
est une très bonne nouvelle! En effet, les substances contenues dans les peintures, 
teintures et vernis peuvent contaminer le sol et la nappe phréatique lorsque ces  
produits sont jetés au site d’enfouissement. 

Produits électroniques

Les produits électroniques sont de loin le type de matière qui a été récupéré en plus 
grand nombre à l’écocentre. Les palettes de téléviseur, ordinateurs, imprimantes, 
chaînes stéréo et autres produits pourront être envoyés à l’Association pour le recy-
clage des produits électroniques (ARPE) dans quelques semaines. Les  produits 
électroniques seront ensuite démantelés et leurs principales composantes 
(ex. : métaux) seront recyclées afin d’éviter le gaspillage de ces ressources pré-
cieuses! Nous remercions la communauté de son implication continue pour la 
récupération de ces objets. 

Petites piles et batteries

Des boîtes pour la récupération des piles, petites batteries (5kg et moins) et cellulaires 
sont accessibles au CLSC de Kawawachikamach, à l’école Jimmy Sandy Memorial School, 
à l’école Kanatamat, et au Conseil de la Nation Innu de Matimekush Lac John. Ce sont 
des points de collecte satellites, en plus du point de collecte principal à l’écocentre. Les 
boîtes de piles, une fois pleines, sont acheminées à l’organisme Appel à Recycler. 

Ampoules au mercure

Plusieurs boîtes d’ampoules au mercure, telles que les fluocompactes et les fluorescents, ont été récupérées 
à l’écocentre dans la dernière année. Ces produits doivent être manipulés avec précaution et entreposés de 
façon sécuritaire à l’écocentre pour éviter que le mercure qu’ils contiennent ne se retrouve dans l’environnement. 
L’écocentre Tricomm a une entente avec l’organisme Recyc-Fluo, qui se charge du programme de recyclage des  
ampoules, afin que ces matières soient transportées à l’extérieur de Schefferville gratuitement.
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Que faire de vos pneus usés?

Les pneus de taille régulière (48 pouces de diamètre et moins) sont récupérés à 
l’Écocentre Tricomm. Chaque été, notre personnel s’occupe de trier, laver et charger 
les pneus dans un camion ou conteneur pour les expédier chez un recycleur accrédité. 
Ces opérations sont aux frais de RECYC-QUÉBEC, qui se charge de coordonner le 
programme québécois de récupération des pneus hors d’usage. Cette année, c’est 
plus de 2000 pneus qui ont été récupérés sur le territoire.

Saviez-vous que l’entreposage à long terme et l’enfouissement des pneus sont des  
activités interdites depuis 2000?

En effet, les pneus présentent un important risque environnemental en raison des im-
pacts potentiels dans le cas d’un incendie. La matière première du pneu, le caoutchouc, 
est un dérivé du pétrole, ce qui implique qu’un feu de pneus peut s’avérer très difficile à 
éteindre. De plus, la combustion d’un pneu entraîne des fumées toxiques contenant des 
substances nocives pour l’environnement et la santé humaine, telles que des dioxines, 
des furannes et des hydrocarbures polycycliques. 

Depuis une vingtaine d’années, le gouvernement Québécois a mis en place plusieurs 
programmes pour soutenir la récupération, le recyclage et la valorisation des pneus 
hors d’usage afin de limiter les risques liés à une mauvaise gestion de ces résidus. 
Le programme de récupération des pneus administré par Recyc-Québec est financé 
au moyen d’un frais environnemental d’un montant de 3$ (avant taxes) imposé aux 
consommateurs québécois à l’achat de chaque pneu neuf. 

Chronique « le résidu vedette »
À chaque édition du bulletin l’Éco du Nord, nous analyserons l’impact d’un type de résidu en particulier sur l’environnement 
et explorerons les différentes avenues pour sa réduction, sa réutilisation et son recyclage. Dans cette première édition, nous 
aborderons la question des pneus usagés!

Une deuxième vie pour vos pneus usagés

Remoulage : Les pneus peu endommagés sont le plus souvent cuits et remoulés afin 
de fabriquer de nouveau pneus. 

Recyclage : les pneus trop usés peuvent être déchiquetés et broyés en fine poudre de 
caoutchouc. Il seront alors recyclés dans la fabrication d’autres produits très variés : 
tapis d’étable ou d’usine, panneaux d’insonorisation, anneaux d’étanchéité de regards 
d’égout, terrains de soccer, tapis pour centre sportifs, etc.

Valorisation énergétique : En troisième lieu, les pneus usés peuvent être utilisés 
comme combustible de remplacement au charbon dans les procédés de cimenteries 
du Québec. Le remoulage et le recyclage sont toutefois priorisés comme traitement 
par rapport à la valorisation énergétique dans la mesure où ces options permettent de 
prolonger la durée de vie de la matière.

LES RISQUES LIÉS  
AUX INCENDIES DE PNEUS

Incendie dans un dépotoir de pneus  
à St-Basile, QC, en 1990.

Incendie de pneus ayant brûlé pendant 17 jours 
à Hagersville, en Ontario (1990)
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Soyez «frigoresponsables»

Nous aimerions aviser la population de NE PLUS apporter leurs appareils réfrigérants au dépotoir.

Ces produits comportent des halocarbures qui sont présents dans les mousses isolantes et  
liquides de refroidissement. Les halocarbures (CFC, fréon) sont des gaz qui contribuent à  
l’appauvrissement de la couche d’ozone (qui nous protège des rayons nocifs du soleil) et aux  
changements climatiques.

Un projet pilote de récupération sécuritaire des halocarbures est présentement en cours. Nous vous  
demandons de contacter le personnel de l’écocentre si vous avez besoin de vous débarrasser 
de l’un des produits mentionnés ci-contre. Les appareils réfrigérants seront entreposés dans  
un endroit prévu à cet effet au site de ferraille en attendant qu’une personne certifiée se déplace 
à Schefferville pour gérer ces gaz de façon écologique et sécuritaire.

Nous comptons sur votre collaboration afin d’éviter que ces gaz nocifs ne soit rejetés dans l’atmosphère!

Quoi de neuf à Schefferville ?
Pour vous tenir informés de se qui passe actuellement dans la région 
sur la plan environnemental !

Opération de remorquage  
et recyclage des véhicules hors d’usage

Une importante opération de remorquage et récupération des 
véhicules hors d’usage est en cours sur les territoires de la Ville 
de Schefferville, de la Nation Innu de Matimekush Lac John et de  
la Nation Naskapi de Kawawachikamach. Les nombreuses carcasses 
de voitures et camionnettes abandonnées pourront enfin être 
transportées et démantelées afin que leur composantes de métal 
 soient recyclées. La présence de ces carcasses posait un risque 
pour l’environnement puisque les fluides que celles-ci contiennent 
(huiles, liquides de refroidissement) peuvent contaminer les sols et 
cours d’eau. Les batteries et les pneus, une fois retirés des véhicules, 
seront récupérés à l’écocentre Tricomm.

Détecteurs de fumée

Les détecteurs de fumée sont maintenant récupérés à l’écocentre 
Tricomm. Ces produits contiennent des composantes radioactives 
qui doivent être retirées et disposées de façon sécuritaire. C’est  
l’entreprise Uni-Vert, leader international en radioprotection, qui se 
chargera de recycler ces produits. Nous vous encourageons donc à 
nous apporter vos vieux détecteurs de fumée à l’écocentre!

Vous aimeriez en savoir  
davantage sur cette initiatve?  
Contactez le personnel de l’écocentre Tricomm au  
418-585-2471 ext.6 ou par courriel à l’adresse suivante : 
schefferville.ecocentre@gmail.com

RÉFRIGÉRATEUR
CONGÉLATEUR

CELLIER
CLIMATISEUR

DÉSHUMIDIFICATEUR
THERMOPOMPE
COMPRESSEUR
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Bannissement sacs

Depuis le 30 septembre 2018, les commerçants de la région se sont engagés à réduire  
la pollution liée aux sacs de plastique à usage unique. Pour ce faire, ils ont convenu 
de cesser la distribution gratuite de sacs à usage unique, pour encourager plutôt les 
citoyens à opter pour le sac réutilisable. Le Chef de la Nation Innu de Matimekush Lac 
John, le Chef de la Nation Naskapi de Kawawachikamach et l’Administrateur de la Ville 
de Schefferville ont également signé une déclaration d’engagement environnemental 
afin de signifier leur appui à cette initiative.

Depuis quelques semaines, on constate déjà une nette amélioration au niveau de la  
pollution visuelle causée par l’abandon de sacs dans l’environnement, ou l’éparpillement 
des sacs jetés au site d’enfouissement. On remarque également qu’une majorité des 
gens ont adopté le sac réutilisable pour faire leurs courses!

Vous êtes bien intentionnés et désirez participer à ce mouvement pour réduire les sacs 
de plastiques à usage unique, mais oubliez souvent de prendre votre sac en partant 
faire vos emplettes? Passez prendre votre aide-mémoire « éco-guerrier » à l’Écocentre 
Tricomm. L’aide-mémoire s’accroche à votre rétroviseur de voiture ou à votre poignée 
de porte d’entrée afin de vous rappeler d’emporter votre sac! 

Distribution d’attaches pour poubelles

Vous êtes tannés que les ours et les chiens renversent vos bacs à poubelles et répandent 
vos déchets par terre? Nous avons la solution pour vous : le Bin-J-Clip !  

Cette attache n’empêchera pas les animaux de faire tomber votre bac, mais elle  
permettra de garder le couvercle fermé et d’éviter que le déchets ne s’éparpillent sur  
votre terrain ou dans la rue!

Des attaches ont été commandées pour tous les membres des communautés de  
Matimekush-Lac-John, Kawawachikamach et de la Ville de Schefferville. Contactez  
l’équipe de l’Écocentre Tricomm pour savoir comment vous procurer votre Bin-J-Clip. 
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